
Le non-respect de la transparence sur les heures de travail peut-
il constituer une faute de l'employeur dans le secteur SAS ?

Réponse courte

Dans le secteur SAS, le non-respect de la transparence sur les heures de travail constitue une faute de

l'employeur. L'article L.211-29 impose la tenue d'un registre individuel des heures, accessible à l'ITM à tout moment.

L'article 9 de la convention SAS 2025-2027 (applicable en 2025, 2026 et 2027) impose des obligations renforcées

de transparence sur le PTI (Plan de Travail Individuel), les crédits d'heures, et les modalités de calcul des

majorations sectorielles.

L'employeur s'expose à des sanctions pénales (amende de 251 à 25.000 € conformément aux dispositions pénales

du Code du travail) et à des contentieux devant le tribunal du travail portant sur l'application des grilles de carrières

SAS, le calcul des points indiciaires (valeur 23,40072 €), et l'attribution des primes sectorielles (prime unique

3.670 €, pécule 42 points indiciaires).

Définition

Dans le secteur SAS, la transparence sur les heures désigne l'obligation d'informer précisément le salarié sur

son PTI, l'organisation des horaires discontinus (services à domicile, gardes), la gestion des crédits d'heures

selon l'article 9, et le calcul des rémunérations (points indiciaires, primes, majorations).

Cette obligation sectorielle va au-delà du droit commun et inclut : la communication du PTI détaillé, l'explication

des modalités de compensation (crédits versus paiement), la traçabilité des missions à domicile avec

déplacements, et la transparence sur l'application des grilles de carrières C1-C7.

Questions fréquentes

Comment l'employeur SAS doit-il documenter et conserver les informations sur les heures de travail ?

L'employeur doit établir un relevé individuel PTI pour chaque salarié, documenter les choix entre crédits d'heures et paiement direct,
tracer les missions à domicile et interventions spéciales, et justifier les calculs de points indiciaires et primes. Toute cette documentation
doit être conservée pendant 5 ans minimum.

Que se passe-t-il en cas de litige sur la transparence des heures dans le secteur SAS ?

Les contentieux sectoriels peuvent donner lieu à une expertise judiciaire sur l'application des grilles de carrières, des dommages-intérêts
majorés pour méconnaissance conventionnelle, et une possible requalification des relations de travail. Les partenaires sociaux (OGBL,
LCGB, COPAS, FEDAS) peuvent également intervenir dans la procédure.

Quelles sanctions risque un employeur SAS qui ne respecte pas la transparence sur les heures de travail ?

L'employeur s'expose à des sanctions majorées pouvant atteindre 25.000€ par salarié, voire 35.000€ pour les secteurs à conventions
complexes. Le non-respect constitue une faute grave exposant également à des contentieux spécialisés sur l'application des grilles de
carrières et le calcul des points indiciaires.
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Quelles sont les obligations de transparence sur les heures de travail spécifiques au secteur SAS au Luxembourg ?

Dans le secteur SAS, l'employeur doit respecter des obligations renforcées selon l'article 9 de la convention : communication écrite du
PTI détaillé, explication du système de crédits d'heures sectoriel, transparence sur l'application des grilles de carrières C1-C7, et
information sur les majorations sectorielles. Ces obligations vont au-delà du droit commun du travail.

Conditions d’exercice

L'employeur secteur SAS est tenu de respecter les obligations légales et conventionnelles suivantes, dont le cumul

renforce les exigences de traçabilité.

Obligation Base

Registre individuel des heures : début, fin, durée, prolongations, nuit, dimanches, jours

fériés
Art. L.211-29

Conservation 5 ans, présentation à l'ITM sur demande Art. L.211-29

Communication du PTI détaillé avec détail des missions
Art. 9 CCT SAS 2025-

2027

Explication des modalités de compensation des crédits d'heures
Art. 9 CCT SAS 2025-

2027

Relevé détaillé des heures avec distinction missions/déplacements/formations
Art. 9 CCT SAS 2025-

2027

Justification des calculs de points indiciaires et primes
Art. 9 CCT SAS 2025-

2027

Modalités pratiques

L'employeur secteur SAS doit mettre en place un système de gestion des heures adapté aux contraintes sectorielles

et permettant une transparence complète vis-à-vis du salarié et de l'ITM.
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Mesure Détail

Système de pointage compatible horaires discontinus et multi-

sites

Traçabilité missions à domicile et temps de

déplacement

Enregistrement automatique des majorations sectorielles Nuit, dimanche, jours fériés selon CCT SAS

Interface salarié d'accès au PTI détaillé Consultation mensuelle du relevé individuel

Contrôles ITM : présentation registre sur demande
Sanctions pénales en cas de refus ou relevé

incomplet

Contentieux devant le tribunal du travail
Expertise sur les grilles de carrières et calculs

sectoriels

Documentation des crédits d'heures et de leur utilisation Conservation 5 ans des justificatifs

Pratiques et recommandations

Former les équipes RH aux spécificités de la convention SAS, en maîtrisant les grilles de carrières et les calculs de

points indiciaires. Établir des procédures écrites spécifiques au secteur SAS pour la gestion des PTI et la

communication mensuelle aux salariés. Remettre mensuellement le relevé PTI détaillé en expliquant les modalités

de calcul sectorielles. Conserver les justificatifs 5 ans minimum et tracer toutes les décisions relatives aux crédits

d'heures. Consulter les délégués du personnel sur les outils de gestion du temps et les difficultés d'application de la

convention.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-29 Registre individuel des heures : obligation, contenu, conservation 5 ans

Art. L.211-29 al. 2 Sanctions pénales en cas de violation des obligations de registre

Art. 9 CCT SAS 2025-2027 PTI et crédits d'heures, obligations de transparence

Art. L.121-4 (L. 24 juillet 2024) Forme écrite et contenu obligatoire du contrat de travail

Dans le secteur SAS, l'absence de transparence sur les heures fragilise particulièrement la position de l'employeur en raison de la

complexité conventionnelle (grilles multiples, primes sectorielles, majorations spécifiques). Les conséquences financières peuvent

être importantes selon le nombre de salariés concernés et la nature des rectifications à apporter. La méconnaissance des

spécificités SAS ne constitue pas une circonstance atténuante devant le tribunal du travail.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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